
Gestion de la GED 

 

1. Scanner le document (ou le télécharger depuis le poste) 

Le document se retrouve automatique dans la GED. Il s’agit d’un dossier général, c’est-à-dire 

que les documents apparaissant sous « Documents non associés à un dossier » seront 

visibles sur toutes les fiches clients. 

 

 
 
 
 

 

 

  



1. Attribuer le document à un dossier 

 

 A gauche, sélectionnez un dossier en cliquant dessus (1). A droite choisissez un fichier 

(en surbrillance gris foncé lorsque sélectionné) (2). Vous pouvez visionner le dossier en 

cliquant sur le crayon (3). 

 Une fois le bon document sélectionné, donner un nom et ajouter un commentaire si 

nécessaire (4) et (5). 

 Valider ensuite l’attribution du document dans le dossier choisi. Le document vient 

ensuite se mettre dans la case du milieu (voir image de la page suivante). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2. Visionner un dossier 

En cliquant sur le document, vous avez la possibilité de : 

 (1) libérer le dossier, c’est-à-dire le repasser à droite dans le dossier général. 

 (2) le télécharger pour le visionner. 

 (3) le supprimer. 

 
 


